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Le contexte 
La commune de Briollay souhaite déplacer l’actuel atelier communal, mitoyen à l’Estaminet (parcelles cadastrales AC 169 et 170).

Pourquoi ce déplacement ?
 La configuration actuelle des lieux, parcelle étroite en

longueur, ne permet pas de construire les espaces
nécessaires au programme de l’atelier avec un
bâtiment fonctionnel et de disposer d’accès adaptés
pour les engins.

 Un projet d’aménagement global est prévu à
l’emplacement de l’actuel atelier, l’Estaminet et la zone
de fonds de jardins attenante (cf. carte ci-contre).
L’objectif est de renforcer la centralité des Varennes, de
proposer une offre de logements seniors et sociaux
avec des rez-de-chaussée commerciaux, avec des
mesures déjà inscrites au PLUi.

Localisation de l’actuel atelier communal 

Actuel atelier communal
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Le projet de relocalisation de l’atelier communal 

Où?
Vu le risque inondation
couvrant la commune de
Briollay, et l’absence de
surface en zone urbanisée
pour un tel projet en dehors
de ces espaces, un site en
entrée sud du bourg a été
identifié.

Zone inondable contraignant les possibilités d’urbanisation (en bleu) et site de projet (en rouge)
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Le projet de relocalisation de l’atelier communal 

Où?
Le site est situé entre la RD 52 et le lotissement rue Maurice Utrillo (parcelles AB 208, et une partie des parcelles AB
209 à 215).
La surface du site est d’environ 4 800m².

Localisation du projet
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Le projet de relocalisation de 
l’atelier communal 
Quel aménagement du site est prévu?
La partie nord du site est un bassin de
rétention existant qui sera préservé.

En partie sud, le bâtiment des ateliers
accueillera des bureaux administratifs,
les locaux techniques et un local pour
les associations.
Des places de stationnement sont 
prévues sur le site, avec également une 
aire de lavage et des cases pour 
matériaux. Ces cases pour matériaux 
ont vocation d’accueillir que des 
déchets inertes comme du sable, du 
gravier en petite quantité. 

La frange sud prévoit un bassin de 
rétention des eaux pluviales et le 
déplacement du cheminement doux 
existant, qui sera arboré.

Esquisse théorique du projet (DADT, ALM)
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Le projet de relocalisation de l’atelier communal 
Etude environnementales – Hydratop 2023
- Absence de zones humides
- 5 type d’habitats, avec des enjeux considérés comme faibles
- Enjeux liés à la faune/flore considérés comme faibles à très faibles

au vu des inventaires effectués et des potentialités d’accueil du site
(pas de statuts particuliers, espèces « ordinaires »)

- Enjeu de préservation du talus à l’ouest

Localisation des 10 sondages pédologiques (Etude Hydratop 2023)
Cartographie des habitats (Etude Hydratop 2023)

Cartographie simplifiée des enjeux (Etude Hydratop 2023)
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Le projet de relocalisation de l’atelier communal 

Esquisse théorique du projet (DADT, ALM)

Le projet intégrera les enjeux suivants :

- Environnement : les alignements d’arbres, haies, seront
préservés et renforcés, notamment en partie nord-est le
long des habitations, et en partie sud le long du
cheminement doux prévu.

- Insertion paysagère du site par le positionnement du
bâtiment le long de la RD et du talus existant, le
traitement des franges paysagères, un bâtiment prévu
en rez-de-chaussée.

- Risques : le bâtiment est situé hors de la zone inondable,
conformément au Plan de prévention des risques
inondation.

- Nuisances : l’impact sonore sera limité vu l’activité
diurne et le type de matériaux inertes stockés

- Sécurisation de l’accès : aménagement d’un tourne à
gauche sur la RD (suite à la consultation département),
sécurisation de la liaison douce
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Les photographies du site de projet

2

Bassin de rétention existant au nord du site Vue depuis le talus arbustif longeant la RD 52
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Le projet de relocalisation de l’atelier communal 

Pourquoi faire évoluer le Plan local d’urbanisme (PLUi) ?
Actuellement, le site de projet est en zone N. La zone UC doit être étendue pour permettre la réalisation de l’atelier.
Le plan des hauteurs sera étendu sur cette zone UC, avec un plafond à 7/10 m de hauteur (en façade et hauteur
maximale), dans le prolongement des seuils environnants existants.

Extrait du plan de zonage du PLUi avec le 
secteur de projet

Plan des hauteurs

Actuelle zone N 
évoluant en UC

7/10 m
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Pour suivre la procédure et pour toute question ou remarque 

Où se renseigner?

Site internet de la commune de Briollay et d’ALM
- Information sur la procédure, son avancée,
- Support de réunion publique
- Dossier numérique de concertation
https://www.briollay.fr/actualites/declaration-de-projet-emportant-modification-du-plui-dalm/
https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/plan-local-d-urbanisme-
intercommunal/evolutions/index.html

En commune et au siège d’ALM
- Dossier de concertation sous format papier

Vous souhaitez poser une question ou transmettre des remarques ?
Vous pouvez écrire à : mairie@briollay.fr

https://www.briollay.fr/actualites/declaration-de-projet-emportant-modification-du-plui-dalm/
https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/plan-local-d-urbanisme-intercommunal/evolutions/index.html
https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/plan-local-d-urbanisme-intercommunal/evolutions/index.html
mailto:mairie@briollay.fr
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